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DE LA PROPRIETE PARTAGEE A LA PROPRIETE INDIVIDUELLE

L'abolition des « droits feodaux» en terre vaudoise (1798-1811}

Francois Flouck

PREAMBULE

1803 ne fait pas veritablement date dans le processus de la liquidation des droits dits«feodaux »

mais celui-ci s'inscrit toutefois pleinement dans la periode consideree par ces rencontres

Tessin/Vaud.

En premier lieu par sa duree: fondee juridiquement par la Constitution de la Republique hel¬

vetique de 1798, la liquidation ne va pourtant pas etre mise en application sous ce regime: les

difficultes qu'il connait, notamment les conflits entre federalistes et unitaires, empechent la mise

en place effective et systematique d'un nouvel impöt foncier. Apres la creation du canton de

Vaud par TActe de Mediation, c'est la loi du 31 mai 1804 qui constitue la base dela liquidation.
Les capitaux de rachat des redevances sont ä verser en 7 tranches annuelles ä partir de 1805

jusqu'en 1811.

Ensuite, dans la mesure oü ce processus impliquait une redefinition de la propriete immo-

biliere et de la fiscalite, il appartient ä l'ere des mutations qui touchait l'Europe entiere et dont la

creation du Canton de Vaud a ete une des manifestations.

Le probleme de la liquidation a dejä fait Tobjet d'etudes eoncernant sa dimension juridique.2

Cependant, une analyse approfondie de l'aspect socio-economique reste ä faire. Cette breve

etude s'en tiendra essentiellement ä quelques aspects ideologiques et politiques de la question.

L'IMPORTANCE DE L'AGRICULTURE DANS L'ECONOMIE VAUDOISE AUTOUR DE 1800

Par le nombre, la paysannerie est au centre de Thistoire vaudoise. En 1803, les agriculteurs et
leurs familles constituent environ 75 % de la population qui s'eleve ä un peu moins de 145'000

i Cet article est une version augmentee et modifiee de ma 2 Gabriel Chamorel, La liquidation des droits feodaux
contribution parue in Corinne Chuard et al. (ed.), Vaud dans le canton de Vaud, 1798-1821, Lausanne, 1944.
sous l'Acte de Mediation. La naissance d'un canton
confedere, 1803-1813, Lausanne, 2002, p. 197-203.
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habitants.3 Comme dans le reste de la Suisse, les activites agricoles modelent le paysage. L'etude

de la paysannerie permet donc d'approcher la realite socio-economique de Tensemble du pays

de Vaud, meme s'il serait parfaitement abusif de lui attribuer une economie exclusivement

rurale. L'artisanat et une certaine forme d'industrie font vivre de nombreux Vaudois.4 Le pays ne

vit pas replie sur lui-meme, en autarcie ou presque. II est largement ouvert sur l'exterieur en

etant insere dans un reseau d'echanges locaux, regionaux et internationaux.5

Reste que Tagriculture demeure le secteur dominant. Les paysans vaudois pratiquent les

cultures cerealieres sur le Plateau et l'eievage dans le Jura et les Prealpes, l'activite des vignerons

se concentre sur les rives lemaniques, Situation comparable ä ce que nous connaissons aujourd'hui.

Cereales, fromages, beurre et vins alimentent avant tout la consommation interieure, mais ils

font aussi Tobjet d'un commerce regional et international (fromage).

LA PROPRIETE DU SOL SOUS L'ANCIEN REGIME6

Les termes de « propriete » et de « proprietaire » ne peuvent pas etre employes sans ambiguite

pour le xvme siecle et la periode revolutionnaire. Ceux qu'ä Tepoque on nomme « proprietaires»

sont des gens jouissant en fait d'un droit restreint sur leurs biens. Dans les economies actuelles

regies par les prineipes du liberalisme, le mot« propriete » designe un droit de possession exerce

sans restrictions majeures sur un objet donne et le mot« proprietaire » le beneficiaire de ce droit.

Les realites pre-revolutionnaires que les deux termes designent sont toutefois tres differentes.

Sous TAncien Regime, de maniere generale, les elements constitutifs de la propriete sont

partages entre deux personnes au moins, toutes deux ayant des droits reels, quoique differents

en nature, sur la chose. Les cas de propriete de biens-fonds pleine et entiere sont rares. Derriere

chaque terre se trouve en principe le suzerain, Leurs Excellences de Berne, proprietaire ultime en

quelque sorte. Les fonds peuvent etre concedes ä quelqu'un, le vassal, qui jouit du « domaine

utile », le «fief», terme qui designe aussi bien le droit de propriete sur le fonds que le fonds lui-

meme. Le suzerain conservant le « domaine direct», cette cession d'une part de la propriete se

fait contre le versement de « cens», en nature ou en especes. Le vassal peut vendre, echanger,

leguer ou conceder ä son tour cette part en fief. Le detenteur de la « directe » pergoit les droits

de mutation, ou «lods», en cas de vente ou d'echange du bien. Cens et lods constituent les

« droits feodaux » les plus importants.

Recensement vaudois de 1798, ACV, Ea 14, analyse in Francois Flouck et al. (ed.). De l'Ours ä la Cocarde,

par Anne-Marie Amoos, «Le recensemenl vaudois de op. cit, p. 163-169.
1798», RHV, 1981, p. 57-150 et Emile Buxcel, «Les 5 AnneRadeff, «Circulations transfrontalieres», ibid., p.
bonnes surprises du recensement vaudois de mal 173-187.
1798», in Francois Flouck et al. (ed.), De l'Ours ä la ..,
_ _,.., ¦**,! i j e Voir a ce suiet I etude de Patrick-Ronald Monbaron,
Cocarde. Regime bernois et revolution en pays de Vaud ..' . . u, .0.. ,, «La propriete feodale sous I Ancien Regime bernois.
(1536-7798,), Lausanne, 1998,p. 199-218. T
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r Terminologie et evolution »,RHV, 1991, p. 101-109.
Paul-Louis Pelet, «L'economie vaudoise ä la fin de
TAncien Regime, ou la prosperite sans manufactures»,
























